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REPUBLIQUE DE MADAGASCAR 

AU NOM DU PEUPLE MALAGASY 

 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 

D’ANTANANARIVO 

 

 

JUGEMENTCOMMERCIAL   CONTRADICTOIRE N° 214-C DU 

25AOUT 2016 

RC : 167/16  DOSSIERS N° 75/16 

ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : Sté ARIVA LOGISTICS MADAGASCAR SARL 

LES DEFENDEURS :     Sté GEORGES PISCINES 

   Composition : 

    Président : Madame RABIALAHY Vololoniaina 

Sabine Odette 

Assesseurs :-Monsieur HARIJAONA Arija 

                                                                            -Monsieur 

RAZAFIARISON 

    Greffier: Me RAKOTOSOA Ony Tahiana Mina 

 _____________________________________________________

______________________ 
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 Audience publique commerciale en date du VINGT CINQ 

AOUT  DEUX MIL SEIZE, tenue par le Tribunal de Commerce 

d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en la salle 

ordinaire de ses audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

-Sté ARIVA LOGISTICS MADAGASCAR SARL,représentée par son 

gérant sieur DOOMAN Boodhoo, ayant son siège social au lot 039 E Bis, 

2nd Floor Ambohimaro Ambohibao, Antananarivo, ayant pour Conseil Me 

Marianne PAVOT RAZAFIMANANA, Avocat au barreau de Madagascar, 

19 Rue Ramelina Ambatonakanga, 101 Antananarivo ; 

Demanderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 

Et 

 

- Sté GEORGES PISCINES, représentée par dame GEORGES, sise au 

lot MD 314 Ter Mandrosoa Ivato, Analamanga 105 Ambohidratrimo, 

ayant pour Conseil Me Olivia A RAJERISON, Avocat au Barreau de 

Madagascar, 13, Rue Ratsimilaho Antaninarenina; 

Défenderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 

 

LE TRIBUNAL 

 

Vu toutes les pièces du dossier : 
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Ouï Me Marianne PAVOT RAZAFIMANANA, Avocat en ses demandes, 

ses fins et conclusions pour la requérante ; 

Ouï  Me Olivia A RAJERISON, Avocat à la Cour en ses moyens, fins et 

conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

Faits et Procédure : 

 Par exploit d’huissier en date du 08 Mars 2016 et à la requête de la 

Sté ARIVA Logistics Madagascar Sarl, représentée par son gérant sieur 

DOOMAN Boodhoo, dont le siège social est au 2nd Floor Ambohimaro, 

Ambohibao, lot 039 E Bis, Antananarivo, ayant pour Conseil Me 

Marianne PAVOT RAZAFINIMANANA, Avocat au barreau de 

Madagascar, 19 Rue Ramelina Ambatonakanga, 101 Antananarivo, a 

assigné devant le Tribunal commercial de céans la société GEORGES 

PISCINES, représentée par dame GEORGES, sise au lot MD 314 Ter 

Mandrosoa Ivato, Analamanga 105 Ambohidratrimo, pour s’entendre: 

               -Condamner la société GEORGES PISCINES à payer à la 

requérante la somme de 10.353.103,53Ar en principal outré les frais, 

accessoires et interest de droit; 

               -Condamner la société GEORGES PISCINES à payer à la 

requérante la somme de 3.000.000Ar à titre de dommages intérêt pour 

tous prejudices subis; 
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                -Déclarer régulière et valable la saisie arrêt pratiquée le 26 

février 2016, la convertir en saisie execution; 

                -Ordonner la BMOI à vider leurs mains entre celles de la 

requérante les sommes qu’elle doit ou détient pour le compte de la 

requise jusqu’à concurrence de la condemnation; 

                -Ordonnerl’exécution proviso ire de la decision à intervener 

nonobstant toutes voies de recours et sans caution; 

                 -Laisser les frais et dépens de l’instance à la charge de la 

requise don’t distraction au profit de Me Marriane Pavot 

RAZAFINIMANANA, Avocat aux offres de droit; 

Moyens et Prétentions des parties:  

Au soutien de sa demande, la société ARIVA LOGISTICS 

MADAGASCAR SARL expose que: 

-La société GEORGES PISCINES, représentée par dame Georges est 

créancière de la requérante pour la somme de 10.353.103,53Ar; 

-Cette créance est relative aux factures augmentées des frais de retard; 

-La requérante a attend son paiement jusqu’au mois de décembre 2015, 

mais il n’y a eu aucun versement de la part de la débitrice; 

-Une lettre de mise en demeure a été envoyée à la débitrice le 04 janvier 

2016 pour obtenir paiement mais cette letter n’ayant pas eu la suite 

favorable et une deuxième letter de mise en demeure a de nouveau été 
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addressee à l’intéressée le 12 février 2016 suivant letter recommandée 

avec accuse de reception; 

-Cette relance n’ayant pas eu de suite favorable malgré les 

relancesrépétées au domicile de l’intéressée qui demeure introuvable; 

-Toutes les demarches amiables faites par la requérante auprès de la 

requise pour avoir paiement sont restées vaines et sans résultat; 

-Il est evident qu’elle n’est pas en mesure d’honorer ses engagements 

vis à vis de la requérante; 

-Pour avoir sûreté et garantie de sa créance, la requérante a obtenu 

l’ordonnance n°37 rendue le 19 février 2016 l’autorisant à faire pratiquer 

une saisie arret sur les comptes de la requise à hauteur de 

10.353.103,53Ar; 

-La saisie arret a été effectuée le 26/02/16, qu’elle est régulière et 

valable et son action en validité est introduite dans les délais légaux; 

-La créance est ancienne et importante; 

A l’appui de ses dires, la société ARIVA LOGISTICS Mdagascar sarl 

verse au dossier: 

-La photocopie de l’ordonnance n°37 du 19 février 2016; 

-La photocopie de la signification commandement avec process-verbal 

de saisie arrêt du 26 février 2016; 
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En réplique, la société GEORGES PISCINES, par le biais de son conseil 

Me Olivia A Rajerison, Avocat au barreau de Madagascar, ne conteste 

pas la créance de la société ARIVA Logistic Madagascar en son principe 

et en son montant et ne s’oppose pas à la validation de la saisie arrêt de 

son compte pour la somme de Ar 10.353.103,53; 

Qu’elle n’a pas pu honorer sa dette suite aux problèmes financiers 

rencontrés par la société depuis le décès de son dirigeant Monsieur 

Georges et que les activités de la société se sont trouvées suspendues; 

Que le compte bancaire de la société sur lequel la requérante a procédé 

une saisie arrêtprésente un montant suffisant pour payer sa créance; 

Qu’il n’y a pas lieu de la condamner à des dommages interest en ce qu’il 

n’y a pas eu de mauvaise foi de sa part dans le retard de paiement; 

DISCUSSION: 

En la forme: 

L’assignation est régulière et recevable; 

La demande reconventionnelle est faite selon les dispositions du code 

de procedure civile; 

Au fond: 

1-Sur la créance: 
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La société GEORGES PISCINES ne conteste pas sa dette ni son 

montant. Qu’il y a reconnaissance de sa part et par consequent, la 

créance de la société ARIVA LOGISTICS Madagascar SARL est 

certaine et réelle; 

2-Sur les dommages-intérêts: 

Aucune mauvaise foi ne peut être reprochée à la requise en ce qu’une 

force majeure don’t le décès du dirigeant lui a affecté.Qu’elle ne 

s’oppose pas à la validation de la saisie arrêt pour enfin sa libérer de sa 

dette. Que par consequent, il échet de rejeter la demande de 

dommages-intérêts de la requérante; 

3-Sur la saisie: 

La saisie arrêt du 26 Février 2016 est régulière en la forme et juste au 

fond. Qu’il convient de la declarer bonne et valable et de la convertir en 

saisie execution avec toutes les consequences de droit; 

4-Sur l’exécution provisoire: 

Les conditions cumulatives de l’article 190 du code de procedure civile 

ne sont pas remplies et il y a lieu de ne pas accéder à la demande; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et 

en premier ressort ; 

Déclare l’assignation et la demande reconventionnelle recevable ; 
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Condamne la société GEORGES PISCINES à payer à la Société ARIVA 

LOGISTICS Madagascar Sarl la somme de 10.353.103,53Ar à titre 

principal ; 

Rejette la demande de dommages-intérêts ; 

Déclare bonne et valable la saisie-arrêt du 26/02/16 et la convertit en 

saisie exécution avec toutes les conséquences de droit ; 

Dit qu’il n’y a pas à exécution provisoire ; 

Frais requise ; 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que 

dessus 

Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le 

Greffier. /. 

-------------------------------- Suivent les signatures --------------------------------- 

Mention en marge :  

BORD 1369/01 AE 2000 

 DROIT FIXE Ar 4000 

 Enregistré au bureau de CF IV 

 Analamanga, le 17 NOV 2016 

 F : 93 N° 12 Vol 02 

 Reçu, Quatre mille Ariary 

LE RECEVEUR 
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Sceau-signé : illisible 

RAHELIARISOA Lanto Olivienne  

Contrôleur des Impôts; 

               En conséquence 

               LA REPUBLIQUE DE MADAGASIKARA mande et ordonne 

               A tous Huissiers sur ce requis de mettre la présente 

ordonnance à exécution ; 

               Aux Procureurs Généraux et aux Procureurs de la République 

près les Tribunaux de Première Instance d’y tenir la main ; 

               A tous Commandants et officiers de la force publique de prêter 

main forte lorsqu’ils en seront légalement requis ; 

               EN FOI de quoi, la présente GROSSE a été signée par Nous, 

GREFFIER EN CHEF et délivrée à la Sté ARIVA LOGISTICS 

MADAGASCAR SARL pour lui servir de titre exécutoire.  

 

Cout :       Antananarivo, le 

Pages : 5400 Ar 

F.E :         200Ar 

             ----------------- 

5600 Ar 

 


